
 

 
 
 
 
 

PROCÈS-VERBAL 
 

COMITE DE DIRECTION 
 
 

 

Réunion du :  
à :  

21/04/2020 
17h00 

 

Présidence :  M. TROYSI  

Présents :  

Mmes DAMIENS, DIARD, JUSTE 
Mrs BAYARRI, BESNIER, BROCHARD, DEMAY, DESHAYES, 
FLOQUET, HACAULT, FAGNOU, FOURNIER, POTARD, HERMAN, 
TIERCELIN 
(par visioconférence) 

Excusé :  

Absents :  

Assistent : Mrs SEBASTIEN, SEIGNEURET 

 
 
 

 
 
 

Le Président Patrick TROYSI remercie ses collègues présents pour ce Comité Directeur en 
visioconférence. 

 

 



 
 Approbation des Procès-verbaux 

 
- Approbation du Procès-verbal du Comité Directeur du 19 mars 2020 paru sur le site du 

District le 23 mars 2020. Le Procès-verbal est adopté à la majorité. 
 

 Informations sur les décisions fédérales suite à la pandémie Covid-19 
 
Le Président informe que compte-tenu de la situation sanitaire nationale et internationale 
exceptionnelle et de l’état de confinement de la population, le Comité Exécutif de la FFF a 
prononcé les mesures dérogatoires suivantes : 
 
- Vie des clubs : les échéances à venir pour la saison en cours, règlementaires ou pratiques, 

relatives aux procédures d’affiliation, de changement de nom, de fusion, d’entente, de 
groupement ou encore de reprise d’activité sont décalées d’un mois à l’issue de la date 
de fin du confinement et si cela reste possible au regard de l’établissement des 
calendriers 2020/2021. 
Concernant les fusions, il faut espérer que cela ne posera pas trop de problème car 2 
dossiers sont en cours et malgré tout, il ne sera pas possible d’aller au-delà du 30 Juin 
 

- Contrôle de gestion des clubs : les échéances à venir pour la saison en cours, relatives à la 
production de documents, sont assouplies. 
 

- Arbitrage : 

 Statut de l’arbitrage : si un arbitre n'a pas pu réaliser, en raison de la situation 
sanitaire, le nombre minimum de matchs qui lui est imposé, il couvrira quand même son 
club. Il en est de même pour les candidats arbitres en cours d’examen pratique ; 

 Dossiers médicaux des arbitres fédéraux : pour arbitrer au début de la saison 
prochaine, il suffira de fournir au plus tard le 30 juin 2020 un certificat d’examen 
clinique et non pas un dossier complet. Les dates butoir pour la réalisation des examens 
médicaux complémentaires des arbitres sont décalées (31 octobre 2020 pour l’examen 
dentaire et l’examen cardiologique, 31 décembre 2020 pour l’examen ophtalmologique 
– en revanche l’examen biologique reste fixé au 30 juin 2020). 

 Examens : les modalités de certains examens seront simplifiées par la Commission 
Fédérale de l’Arbitrage. 

Un mail a été envoyé aux arbitres afin de les inciter à prendre leur rendez-vous médicaux 
et pour leur demander s’ils reprenaient pour la saison 2020/2021. 
Les licences arbitres devront être saisies avant le 31 Août comme chaque saison. 
 

- Licences club et labels : le Président informe que le Bureau Exécutif de la L.F.A. a décidé 
de geler l’attribution du Label Jeunes FFF cette saison et de reporter la campagne de 
labellisation à la saison prochaine (uniquement pour les clubs ayant candidaté avant le 
31 mars 2020). Le calendrier proposé prévoit donc le report des demandes de 
renouvellement prévues la saison prochaine à la saison 2021-2022, afin d’éviter un 
engorgement des candidatures la saison prochaine. Par contre pour le Label Jeunes 
Futsal et le Label Ecole Féminine de Football la décision est reportée à la prochaine 
réunion, 
 

- Formations d’entraineurs : la Commission Fédérale du Statut des Educateurs pourra 
accorder, dans des conditions qu’elle définira, des dérogations aux entraîneurs qui 
étaient en train de suivre une formation pouvant leur permettre d’entrainer au niveau 
supérieur. 

 
- Formations continues : un délai d’une année supplémentaire sera accordé à tous les 

intéressés pour se mettre en conformité. De même, elle pourra accorder, dans des 
conditions qu’elle définira, des dérogations aux entraineurs qui devaient se mettre à jour 



avant le 30 juin 2020 dans le cadre de leur obligation de formation continue pouvant leur 
permettre d’obtenir une licence Technique pour la saison 2020-2021. 

 
- Annulation de manifestations fédérales : 

 Annulation de la Journée Nationale des Débutants ; 

 Annulation de l’opération « Mesdames Franchissez la Barrière » ; 

 Annulation de la Semaine du Football Féminin ; 

 Annulation du FFF Tour. 
 
 

 Informations sur les actions District en cours suite à la pandémie Covid-19 
 
Le Président informe le Comité Directeur sur les actions qu’il mène auprès de diverses 
instances suite à la pandémie et à l’arrêt des activités dans les clubs : 
- Remontée des informations auprès de la Ligue sur les actions et manifestations annulées 

sur le territoire du District afin d’obtenir une aide de la Région vers les 27 clubs 
concernés ; 

- Entretiens en cours avec le Conseil départemental sur le soutien aux clubs sportifs et 
principalement les clubs de football ; 

- Entretiens en cours avec la DDCSPP sur le soutien du Département aux clubs 
employeurs ; 

- Suivi des subventions possibles pour le District et les clubs pouvant intervenir en soutien 
de l’absence d’activité. 

 
 

 Elections : Nouveau calendrier électoral 
 
Le Comité exécutif de la FFF dans son procès-verbal du 3 avril 2020 a décidé de fixer un 
nouveau calendrier électoral au regard de la situation sanitaire nationale :  
- L’élection du Comité Exécutif de la FFF et de la Haute Autorité du Football est fixée au 13 

mars 2021.  
- - Les élections des Comités Directeurs de Ligue devront être organisées au plus tard le 31 

Janvier 2021.  
- - Les élections des Comités Directeurs de District devront être organisées au plus tard le 

20 décembre 2020.  
 
En conséquence le Président propose d’organiser cette Assemblée Générale élective du 
Comité Directeur et des représentants des clubs pour l’Assemblée Générale de Ligue le 2 
octobre 2020 à Mainvilliers à 19h.  
 
La période électorale conditionnant l’appel à candidatures débutera donc le 2 août 2020. 
 
La campagne électorale s’achèvera le 30 septembre 2020 à minuit. 
 
Les candidatures devront parvenir au District après l’appel à candidatures et avant le 2 
septembre 2020 à minuit selon les modalités qui seront décrites lors de l’appel à 
candidatures. 
 
Une salle du District pourra être mise à disposition des candidats pour qu’ils puissent 
présenter leur programme pour une unique réunion auprès des intervenants qu’ils 
souhaitent. 
 
Décision du Comité Directeur. : Adopté à l’unanimité 
 



 

 Informations Ligue 
 
- Annulation de l’Assemblée Générale de Ligue prévue le 13 juin 2020 ; 
 
- Acompte licences limité pour les licences de la saison prochaine à 40% au lieu de 55% 

lissé sur 3 mois jusqu’au 15 septembre 2020. Obligation d’être à jour du solde des 
comptes au 30 juin 2020. 

 
- Beau succès du tournoi régional de eFoot 
 
 

 Organisation du District 
 
- Le Président Patrick Troysi informe les membres du Comité Directeur sur le dispositif mis 

en place pour la gestion des salariés du District. 
Remerciements aux salariés qui restent disponibles depuis 4 semaines pour les activités 
urgentes. 
Echanges par rapport à la réouverture du District et à l’accueil du public, mais également 
pour l’organisation des différentes commissions si elles peuvent se tenir. 

 
- Le Comité Directeur après avis de la Commission des Arbitres valide à l’unanimité 

l’extension du dispositif du « Carton blanc » sur tous les matchs où 3 arbitres officiels 
seraient désignés à partir de la saison 2020-2021. 

 
- Le Président indique que la Commission départementale des Présidents de clubs a été 

informée le 13 avril 2020 de l’évolution de la situation des réflexions de la FFF sur les 
compétitions et les annulations d’évènements en lieu et place de la réunion de ladite 
Commission initialement prévue le 14 avril 2020 au District. 

 
- Le Président propose, même si la saison est partielle, de valider comme prévue la fiche 

de l’action PEF’ormance annuelle sur la base des 5 fiches reçues avant la période de 
confinement. 
Le Comité Directeur valide la fiche du club de Courville (Aide aux devoirs) et attribue une 
dotation d’un sac de 10 ballons T4. 

 
- Le Comité Directeur valide à la majorité la liste des clubs qui ne se sont pas présentés lors 

des 6 séances de formation des référents arbitres de club et décide d’imputer comme 
prévu lors de la convocation, le montant de l’amende correspondante sur le compte des 
clubs concernés : Angerville, Aunay Sainville, Béville, Sours, Voves, La Bazoche Gouet, 
Toury Janville, Châteauneuf en Thymerais, Clevilliers, Dreux Portugais, Hanches, 
Marsauceux, FC Drouais, Bailleau le Pin, Champhol, Chartres MSD, AV Div Chartrain, 
Chartres ANP, Le Coudray, Illiers, Lèves, Morancez, Saulnières, Tremblay, Villemeux, 
Champrond Brunelles. 
Le Comité Directeur remercie les bénévoles présents avec le Président sur ces six séances 
de formation en soirée : Marc Sébastien, Sébastien Belkacem, Henri Floquet, Fabrice 
Lemeur (CRA) et Gaëtan Besnier. 
 

- Annulation de manifestations District : 

 Annulation du Rassemblement Départemental Féminin du 30 mai 2020 ; 

 Annulation des Coupes Départementales pour la saison 2019-2020. Le Comité 
Directeur valide à la majorité la poursuite de cette compétition avec les clubs toujours 
qualifiés sur la saison 2020-2021.  

 
- Validation de la liste des bénévoles du mois 

 
- Validation de liste des médailles District.  



Le Comité Directeur valide à la majorité de récompenser exceptionnellement 15 
bénévoles au lieu de 10 lors de la prochaine Assemblée Générale 

 
- Validation de la liste des médailles de Ligue 
 
- Validation de la liste des médailles fédérales 
 
- Lancement de la campagne ANS (ex-CNDS) : Les dossiers seront examinés par une 

Commission de Ligue comprenant le Président de chaque District et financera en priorité 
les 3 axes suivants : Foot Loisirs, Développement de la pratique féminine, 
développement de l’éthique citoyenne. 
L’article concernant l’ANS sera publié sur le site du District. 

 
- Fusion de clubs : dossier reçu des clubs de Bû et d’Abondant.  

Le Comité Directeur valide à l’unanimité ce projet. 
 

- Recrutement de Joel Adegoroye en CDI en tant qu’aide technique sur le PPF : le Comité 
Directeur valide à l’unanimité. 

 
- Recrutement de Clément Edmond en contrat d’apprentissage BEF sur la saison 2020-

2021 et la non-reconduction du contrat auprès du Club de Courville pour la mise à 
disposition d’un éducateur : le Comité Directeur valide à l’unanimité. 

 
 

 Vie des Commissions Départementales 
 

- Composition de la Commission de promotion de développement de l’arbitrage : 

 Marc Sébastien 

 Sébastien Belkacem 

 Henri Floquet 

 Laurent Perrault 
Adoption à l’unanimité 

 
- Finances : 

 Envoi d’une situation financière avec estimation du point d’atterrissage par P. 
Brochard aux membres du Comité Directeur le 18/04/2020. 

 
- Commission Sportive : 

 Le Comité Directeur prend connaissance du procès-verbal de la Commission 
Sportives du 20 avril 2020. 
Adoption à l’unanimité 

 
 

 Fonds de solidarité 
 
Le Président informe que les modalités du Fonds de solidarité nationale sont toujours à 
l’étude. 
En complément, la Ligue se propose d’alimenter un fonds de solidarité Ligue et ses Districts. 
 
Le Comité Directeur débat des orientations possibles et décide à l’unanimité de donner 
pouvoir au Président afin de discuter d’une participation du District au Fond National et 
Régional. 
 



 

 Tour de table 
 

 Philippe BROCHARD : 
Indique qu’un appel de fonds a été envoyé aux clubs. 
Rappelle que les clubs devront être à jour de leur situation financière au 30 Juin en Ligue et 
au District. 
Il sera demandé aux clubs qui souhaiteraient obtenir un échéancier pour le règlement 
jusqu’au 30 Juin de le proposer au Comité Directeur 
  

 Marc SEBASTIEN : 
Demande l’accord du Comité Directeur de nommer Arbitre de District M. Cheikh CISSE 
(Mainvilliers) 
Accord du Comité Directeur 
Informe qu’il n’y aura pas de descentes ni montées dans les différentes catégories d’arbitres. 
La situation des arbitres promotionnels sera examinée afin de les faire monter en catégorie 
2. 
Une réunion de CDA sera organisée dès qu’il sera possible de le faire. 
La réunion de fin de saison des arbitres prévue le 19 juin est annulée. 
 

 Christine DIARD : 
Indique que les éclairages de St-Georges et du Stade Jean Bruck à Chartres ont été validés au 
niveau de la FFF. 
 

 Gaëtan BESNIER : 
Indique qu’il va effectuer les classements des Championnats Vétérans pour indiquer les 
montées et descentes pour la Saison 2020/2021. 
 

 Ludovic DESHAYES : 
Propose l’idée d’organiser des visioconférences avec les clubs afin de communiquer 
d’avantage avec eux. 
 

 Monique JUSTE : 
Demande quand seront envoyés les reçus fiscaux. 
Réponse lui est faite qu’ils seront envoyés par courriel très rapidement 
 

 Christophe HACAULT : 
Indique avoir saisi le dossier FAFA de Nogent le Rotrou et les 2 dossiers de Cloyes. 
 

 Frédéric DEMAY : 
Indique qu’il fera une visioconférence avec Henri FLOQUET et Sébastien BELKACEM Jeudi 23 
Avril concernant le Statut de l’Arbitrage 
 
 
 
 

Séance clôturée à 20h15 
 
                                                                 Le Président 

                                                                       Patrick TROYSI 

  
 
 

 
 
 

Publié le 06.05.2020                                                                                                                                             


